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dimanche 21 octobre 2007 – Autun


Fonderie d'Autun
Des nouvelles du dossier amiante

Le dossier de reconnaissance du risque amiante auquel ont été exposés les salariés de la Fonderie d'Autun est de nouveau au cœur de l'actualité. En effet, depuis plusieurs mois, les anciens salariés et l'Association pour la Sauvegarde et la Valorisation de la Fonderie d'Autun travaillait avec le député Jean-Paul Anciaux à la reconnaissance de ce dossier qui avait donné lieu à une première notification de refus d'inscription le 28 juillet 2005. 
Les anciens salariés de la Fonderie ont sollicité de nouveau auprès du ministère le réexamen du dossier, une demande annexée d'ailleurs d'un nouveau rapport d'enquête de la direction départementale du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle de Saône-et-Loire en date du 6 juillet 2007. Celui-ci était d'ailleurs similaire au précédant rapport du 28 janvier 2005. 
A noter que le député avait également profité de la visite du Ministre Xavier Bertrand, à Autun, à l'automne 2006, pour lui redemander l'inscription de la Fonderie d'Autun sur la liste des établissements ouvrant droit au bénéfice de la Cessation Anticipée d'Activités des Travailleurs de l'Amiante (CAATA).

Dans une réponse reçue ce dernier vendredi par le député, le Ministre Xavier Bertrand lui indique que « même si les éléments de ces rapports d'enquête font apparaître des situations d'exposition à l'amiante des salariés, aucune de ces utilisations n'est de nature à permettre l'inscription de cet établissement sur la liste de la CAATA au regard du champ législatif actuel car ces utilisations n'entrent pas dans les secteurs professionnels visés par la loi, qui est très contraignante. »

Par contre, le ministre souligne que « tous les salariés qui sont reconnus atteints d'une maladie professionnelle liée à l'amiante peuvent bénéficier de la cessation anticipée d'activité. Ainsi tout salarié ou ancien salarié de l'établissement Fonderie d'Autun qui se trouverait dans ce cas peut, à titre individuel, dès l'âge de 50 ans, faire valoir auprès de la Caisse régionale d'assurance-maladie son souhait de bénéficier de l'allocation du FCAATA ».

Pour Jean-Paul Anciaux, « c'est une bonne nouvelle qui vient récompenser le travail conduit en collaboration avec les anciens salariés et l'association pour la sauvegarde et la valorisation de la Fonderie d'Autun.»
